
Merci d’amener le maximum de
documents médicaux et administratifs 

PASS
Permanence d’Accès
aux Soins de Santé 

Comment solliciter la PASS ? 

Informations importantes

La PASS n’est pas un service
d’urgence. 

En cas de gravité, appeler le
15 ou se rendre aux Urgences.

La PASS ne prend pas en charge les
patients touristes ou porteurs d’une

carte européenne d’Assurance Maladie

Des permanences téléphoniques se tiennent : 
les lundis de 9h à 16h30
du mardi au jeudi de 9h à 12h30

Tél : 04.69.15.72.18
Mail : secretaire.pass@ghnd.fr

 Les entretiens sociaux et infirmiers 
se réalisent uniquement sur rendez-vous

Secrétariat PASS
Rez-de-chaussée

Centre Hospitalier Pierre Oudot, 
30 Avenue du Médipôle, 

38300 Bourgoin-Jallieu



04.69.15.71.53

04.69.15.73.05

CONTACT

04.69.15.71.99

04.69.15.72.18

CONTACT

A qui s’adresse ce dispositif ? 

Quel est le rôle de la PASS ? 

La PASS est destinée aux personnes sans couverture
sociale ou avec une incomplétude de la
couverture sociale limitant l’accès aux soins, ainsi
qu’aux personnes en rupture de soins, en situation
de vulnérabilité. 

Donne un accès à des consultations de médecine
générale ou obstétrique non facturées
Oriente et accompagne dans les soins 
Permet l’accès à des soins infirmiers et au plateau
technique (scanner, radiographie...)
Délivre des traitements suite aux consultations sur le
CHPO
Propose un accompagnement social pour faciliter
l’accès aux droits notamment à la sécurité sociale 
Assure un relais avec les partenaires et institutions
sanitaires et sociales extérieures pour faciliter
l’inscription ou le retour vers les dispositifs du droit
commun 

PASS OBSTÉTRIQUE
(Suivis de Grossesse)
Accès aux permanences uniquement sur Rendez-vous

Les mardis de 9h00 à 12h00

LIEU 
Aux consultations FME 
(Femme-Mère-Enfant)

Rez-de-chaussée

PASS GÉNÉRALISTE 
Accès aux permanences uniquement sur Rendez-vous

Les lundis de 13h00 à 16h00

Aux consultations
Médecine 

LIEU 

Rez-de-chaussée


